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ATTENDU QUE le gouvernement fédéral est disposé à
offrir une aide financière destinée aux entreprises agrico-
les du Québec affectées par les inondations en Montérégie
et qu’à cette fin, il a proposé au Québec la conclusion de
l’Entente de contribution dans le cadre de l’Initiative
Canada-Québec d’aide aux entreprises agricoles affectées
par les inondations dans la vallée du Richelieu;

ATTENDU QUE les contributions du gouvernement du
Québec et du gouvernement fédéral permettront de finan-
cer une partie des frais supplémentaires encourus par les
entreprises agricoles affectées par les inondations pour
l’entretien des terres qui n’ont pu être ensemencées;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 25 de la Loi sur le
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation (L.R.Q., c. M-14), le ministre de l’Agriculture,
des Pêcheries et de l’Alimentation peut conclure des
accords avec tout gouvernement ou organisme ainsi
qu’avec toute personne, association ou société en vue de
l’élaboration et de l’exécution de tout plan, programme
ou projet concernant le développement des secteurs agri-
cole et alimentaire;

ATTENDU QUE l’Entente de contribution dans le cadre
de l’Initiative Canada-Québec d’aide aux entreprises
agricoles affectées par les inondations dans la vallée du
Richelieu constitue une entente intergouvernementale
canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le
ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et signées par le ministre responsa-
ble des Affaires intergouvernementales canadiennes et
de la Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation et du ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie
canadienne :

QUE l’Entente de contribution dans le cadre de
l’Initiative Canada-Québec d’aide aux entreprises agri-
coles affectées par les inondations dans la vallée du
Richelieu, laquelle sera substantiellement conforme au
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle
du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56502

Gouvernement du Québec

Décret 1063-2011, 26 octobre 2011

CONCERNANT la nomination d’un membre du Comité
de retraite du régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics et d’autres
régimes

ATTENDU QU’en vertu de l’article 163 de la Loi sur le
régime de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics (L.R.Q., c. R-10), est constitué le
Comité de retraite des régimes de retraite institués en
vertu de la Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics, de la Loi sur le
régime de retraite des enseignants (L.R.Q., c. R-11), de
la Loi sur le régime de retraite des fonctionnaires (L.R.Q.,
c. R-12) et de la Loi sur le régime de retraite de certains
enseignants (L.R.Q., c. R-9.1);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 164 de la Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics, le Comité
de retraite se compose d’un président et de vingt-quatre
autres membres nommés par le gouvernement, pour un
mandat n’excédant pas deux ans, dont notamment douze
membres représentant le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 166 de cette loi, toute vacance survenant au cours
de la durée d’un mandat est comblée selon le mode de
nomination du membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 167 de cette loi, les
membres du Comité de retraite, autres que le président,
ne sont pas rémunérés mais ils ont toutefois droit, selon
les normes fixées par le gouvernement, à une allocation
de présence et au remboursement des frais justifiables
faits par eux dans l’exercice de leurs fonctions;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1092-2009
du 21 octobre 2009, monsieur Éric Bergeron a été nommé
membre du Comité de retraite du régime de retraite des
employés du gouvernement et des organismes publics et
d’autres régimes, qu’il a démissionné de ses fonctions et
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

QUE monsieur Michel Montour, directeur général
des régimes collectifs et de l’actuariat, Secrétariat du
Conseil du trésor, soit nommé membre du Comité de
retraite du régime de retraite des employés du gouverne-
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ment et des organismes publics et d’autres régimes, à
titre de représentant du gouvernement, pour un mandat
de deux ans à compter des présentes, en remplacement
de monsieur Éric Bergeron;

QUE monsieur Michel Montour soit remboursé des
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56503

Gouvernement du Québec

Décret 1064-2011, 26 octobre 2011

CONCERNANT l’institution d’un régime d’emprunts
par le Musée des beaux-arts de Montréal auprès de
Financement-Québec

ATTENDU QUE le paragraphe a du premier alinéa
de l’article 16 de la Loi sur le Musée des beaux-arts de
Montréal (L.R.Q., c. M-42) prévoit que, s’ils sont auto-
risés par un règlement approuvé par le vote d’au moins
les deux tiers des membres présents à une assemblée
générale dûment convoquée à cette fin, les administra-
teurs peuvent faire des emprunts de deniers sur le crédit
du Musée;

ATTENDU QUE le paragraphe c du premier alinéa de
cet article prévoit que s’ils sont autorisés par un règle-
ment approuvé par le vote d’au moins les deux tiers des
membres présents à une assemblée générale dûment
convoquée à cette fin, les administrateurs peuvent hypo-
théquer les biens meubles ou immeubles du Musée ou
autrement frapper d’une charge quelconque ses biens
meubles;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de cet article
prévoit qu’un tel règlement requiert l’autorisation du
gouvernement;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 1345-2002 du
20 novembre 2002, le gouvernement a autorisé la dési-
gnation du Musée des beaux-arts de Montréal à titre
d’« organisme public » pour les seules fins de l’applica-
tion de la Loi sur Financement-Québec (L.R.Q., c. F-2.01);

ATTENDU QUE le décret numéro 965-2010 du
17 novembre 2010 autorise le Musée des beaux-arts
de Montréal à instituer un régime d’emprunts, valide

jusqu’au 30 novembre 2011, lui permettant d’emprunter
à long terme auprès de Financement-Québec, et ce, pour
des besoins n’excédant pas 19 382 445 $;

ATTENDU QUE l’assemblée générale du Musée
des beaux-arts de Montréal a adopté à l’unanimité le
28 juillet 2011 un règlement d’emprunts, lequel est porté
en annexe à la recommandation de la ministre de la
Culture, des Communications et de la Condition féminine,
afin d’instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au
30 novembre 2012, lui permettant d’emprunter à long
terme, conformément aux caractéristiques et limites qui y
sont établies, pour un montant n’excédant pas 26 271 908 $
et prévoyant l’octroi d’une hypothèque mobilière sur la
subvention à être accordée par la ministre de la Culture,
des Communications et de la Condition féminine, pour
et au nom du gouvernement, sur les emprunts à long
terme à être contractés en vertu de ce régime;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le règlement du
Musée des beaux-arts de Montréal instituant un régime
d’emprunts à long terme et prévoyant l’octroi d’une
hypothèque mobilière sur la subvention à être accordée
par la ministre de la Culture, des Communications et de
la Condition féminine, pour et au nom du gouvernement,
sur les emprunts à long terme à être contractés en vertu
de ce régime;

ATTENDU QUE, conformément aux normes et à la
programmation des emprunts approuvées par le Conseil
du trésor, la ministre de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine accorde au Musée des beaux-
arts de Montréal, pour et au nom du gouvernement, des
subventions pour pourvoir en totalité au paiement en
capital et intérêts des emprunts à long terme visés par ce
régime d’emprunts;

ATTENDU QUE, en application des dispositions du
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions
(R.R.Q, c. A-6.01, r. 6), la ministre de la Culture, des
Communications et de la Condition féminine a été auto-
risée à accorder, au nom du gouvernement du Québec,
des subventions sur les sommes votées annuellement à
cette fin par le Parlement pour pourvoir au paiement en
capital et intérêts des emprunts à long terme réalisés en
vertu du présent régime;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer les conditions
de toute subvention que le gouvernement accorde au
Musée des beaux-arts de Montréal pour pourvoir en
totalité ou en partie au paiement en capital et intérêts de
tout emprunt à long terme contracté conformément au
régime d’emprunts précité;

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer le décret
numéro 965-2010 du 17 novembre 2010;
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